
FICHE AMENDEMENT

Proposition d'amendement à l'Article 3 :

Déposée par M. Pierre LEQUILLER, Président de la Délégation pour l'Union
européenne
_____________________________________________________________________

Article 3 :

Dans le point 4., après le mot « protection » , insérer les mots : « des droits de
l’homme et en particulier » 

_____________________________________________________________________

Explication éventuelle :

La protection et le développement des droits de l'homme participent dès à présent aux
axes principaux de l'action de l'Europe dans le monde.


